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COMPTE RENDU 

REUNION DE CONSEIL 

 

Date de la réunion du conseil municipal : lundi 10 novembre 2014 

Type de conseil : réunion extraordinaire 

Président de séance : Mathieu Fraise, 1er adjoint 

Conseillés présents : Sébastien Catherin, Sébastien Cholet, Hervé Dalongeville, Claire Duval, Mathieu 

Fraise, Catherine Guilain, Guy Leviel, Nicolas Leviel, Sophie Quievreux. 

Rédacteur : Hervé Dalongeville 

 

 Début de séance : 19h10    

1. Décès de Gérard Mette , maire de la commune : 

 Monsieur Gérard Mette, maire de la commune en fonction depuis 1992, est décédé le 

vendredi 7 novembre 2014. 

 Les obsèques religieuses se dérouleront le jeudi 13 novembre 2014 en l’église de Mons en 

Laonnois, et la crémation  se fera au crématorium de Reims le même jour à 13h00. Un café 

sera servi en la salle municipale de Vaucelles et Beffecourt  après la cérémonie religieuse, en 

mémoire du défunt. 

 Les membres du conseil municipal adressent à toute la famille leurs plus sincères 

condoléances. 

 Un avis a été déposé dans les boites aux lettres des habitants de la commune les informant 

du décès de Monsieur le Maire. 

 Les instances administratives ont été informées verbalement et par écrit du décès de 

Monsieur le Maire, à savoir : Monsieur le Sénateur-Maire de Laon, le Président du Conseil 

Général, le Président du Canton d’Anizy-le-Château, le Maire de Mons-en-Laonnois, le Maire 

de Chivy-les-Etouvelles, le Capitaine de la Gendarmerie d’Anizy-le-Château, le Secrétariat de 

la Préfecture de l’Aisne. 

 Un avis de décès a été déposé pour parution le mercredi 12 novembre sur le journal l’Union. 

 Les drapeaux ont été mis en berne sur la Mairie.  



 

2. Cérémonie du 11 novembre : 

 L’armistice sera célébrée à 11 heures place de la Mairie par le 1er adjoint. 

 Un vin d’honneur sera servi à l’issue de la cérémonie aux habitants de la commune. 

 Une gerbe fleurie sera déposée en mémoire des victimes de la guerre 1914/1918 devant la 

plaque commémorative. 

 

3. Intérim et nouvelles élections : 

 Monsieur Mathieu Fraise prend donc  le poste de Maire par intérim. 

 Les élections du maire, des adjoints et des représentants aux divers syndicats et 

commissions se dérouleront le mercredi 19 novembre 2014 à 20h00 après confirmation par 

la préfecture de la date. 

 Aucune nouvelle élection municipale n’est relevée de ce fait auprès de la population. 

 

4. CCAS : 

 Le repas du CCAS se déroulera au Restaurant Chez Jeannot à Etouvelle le dimanche 23 

novembre 2014 à 12h00. 

 Guy Leviel  représentera le conseil municipal lors du repas, Madame Mathilde Mette y sera 

également présente. 

 Les invitations ont été envoyées aux personnes concernées de la commune par Monsieur le 

Maire. 

 Les retours des invitations permettront la répartition  parmi les 2 menus proposés par le 

restaurateur. 

 Une relance sera effectuée par les membres du conseil municipal pour définir le nombre exact 

de convives, le menu choisi, et les personnes ne pouvant pas se déplacer. Dans ce dernier cas, 

une bouteille de champagne et une boite de chocolats sera offerte par le CCAS. 

 

5. Questions diverses : 

 Employé communal : 

o Suite aux dysfonctionnements de la tronçonneuse, il a été soumis par les membres du 

conseil la volonté d’acquérir un nouvel engin.  

o Il a été émis l’hypothèse de suivre physiquement  l’employé communal lors de travaux 

dits à risques (le tronçonnage de branches ou arbres par exemple). 

 Location de la salle : 

o Le nettoyage de la salle ne pourra pas être sous-traitée auprès d’une entreprise 

extérieure après location de la salle communale, suite à des couts importants et une 

gestion contraignante. 

o Le conseil adoptera après les élections du maire et de ses adjoints, une gestion interne à 

la location de la salle communale (inventaire, état des lieux, clés). 

Fin de séance : 20h30 

 

 

Le 1er adjoint,     Mathieu Fraise 


